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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 11 mars 2019, 

enregistrée à son secrétariat le 18 mars 2019, sous le numéro 

0636/ 130/REC-19, par laquelle monsieur Loukman HOUESSOU, 

en détention à la maison d'arrêt de Cotonou, forme un recours 

pour déten tian anormalement longue ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï messieurs Razaki AMOUDA ISSIFOU et Sylvain M. 
NOUWATIN en leur rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Loukman HOUESSOU expose qu'il a 
été placé en détention provisoire le 20 août 2013, par le juge du 
6ème cabinet d'instruction du tribunal de première Instance de 
première classe de Cotonou, pour des faits de coups et blessures 
volontaires, suivant mandat de dépôt 
n°03931/RP/13/0014/RI/13 du 20 août 2013; que depuis lors, 
il n'a pas été présenté à une juridiction de jugement; qu'il estime 
qu'il y a ce faisant, violation de la Charte africaine des droits de 
l'Homme et des peuples notamment son article 7. 1. d) qui 
reconnaît le droit d'être jugé dans un délai raisonnable ;

Considérant que le juge d'instruction du 6ème cabinet 
d'instruction du tribunal de première Instance de première classe 
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